
 
 

 
 
 
 

Séance SCCV de la Région Ouest 
 

le 3 octobre 2020 à 10.00 à la Maison des Pressoirs 17 à Lonay. 
 
 

 
Présidence : Céline Balducci 
Secrétaire : Jean-Jacques Mercier 
 
La séance est ouverte à 10.00. 
 
Effectif de la SCCV Région-Ouest : 
 
L’ESPERANCE BIERE, VOLUBILIS BERNEX, L'ALOUETTE BURSINS, CHŒUR MIXTE LA SARRAZ, LE LIEN 
DE DENGES et L’ALOUETTE DE BUSSIGNY, L'ESPERANCE BUSSIGNY, LA CHORALE DE COSSONAY, LE 
LEMAN COPPET, L’ECHO DE LA RISAZ GRANCY, LA VIGNERONNE LONAY, CHANTEVIGNE MONT-
S/ROLLE, LES MOUETTES MORGES, LA RECREATION MORGES, CHŒUR D’HOMMES L’ABBAYE DE 
VULLIERENS. 
 
Excusés : 
 
CHOEUR MIXTE DE LA SARRAZ 
CHORALE DE COSSONAY 
 
Absents : 
 
LE LEMAN COPPET 
 
L’ordre du jour proposé et accepté à l’unanimité est le suivant : 
 

1 Accueil – Appel – Salutations 

2 Approbation du PV du 12 octobre 2019 

3 Cotisation 2020 

4 Renouvellement des instances : secrétariat, présidence 

5 FestiMusiques à Moudon : les 12 et 13 juin 2021 (limite inscriptions 2021) 

6 Suisa : informations 

7 Prochaines Fête Cantonale à Gland en 2023 

8 Dootix 

9 Concert régionaux 

10 Divers et propositions individuelles 



 

1.  Accueil – Appel - Salutations 
 
Priska Dutoit Scheuner, présidente de la Vigneronne de Lonay, souhaite la bienvenue à chacune et à chacun. 
Cette assemblée se tient dans la Maisons des Pressoirs qui accueille notamment les répétitions et les soirées du 
Chœur mixte la Vigneronne de Lonay. Le vin de l’apéritif nous est offert gracieusement par la commune de Lonay. 
Merci ! 
 
Céline Balducci remercie la société qui nous accueille ainsi que celles et ceux qui consacrent de leur temps pour 
cette séance. 
  
Lise Dutruy, présidente de la SCCV également parmi nous, informe les membres présents que Céline Balducci 
a été nommée vice-présidente SCCV en remplacement de Priska Dutoit Scheuner. 
 
C. Balducci salue aussi la présence de Françoise Kissling de la Commission de musique SCCV. 
 
2. Approbation du PV du 12 octobre 2019 
 
Le PV du 12 octobre 2019 après la correction d’une coquille orthographique (il fallait écrire : « Pascal Mayer ») 
est accepté à l’unanimité avec remerciements à son auteur. 
 
3. Cotisation 
 
J.-J. Mercier informe que les cotisations SCCV 2020 sont pour la première fois éditées sur la plateforme Dootix. 
Il suffira à chaque administrateur de nos sociétés d’aller prendre la facture qui les concerne dans Dootix et la 
payer ! Pour 2020, au vu de la pandémie du Coronavirus et pour faire un geste envers nos sociétés, le CC de la 
SCCV a décidé d’accorder une remise de CHF 4.- sur le montant de la cotisation globale de CHF 18.- la ramenant 
ainsi à CHF 14.- ! Cette nouvelle est bien accueillie ! Peut-être que l’USC et la Suisa nous suivront dans cet élan !  
 
4. Renouvellement des instances : secrétariat et présidence 
 
L. Dutruy informe que la SCCV, suite au départ précipité d’Agnès Bléron, peut compter sur les services efficaces 
d’une secrétaire intérim en la personne de Laurence Menétrey. Cette dernière a été secrétaire municipale à 
Poliez-le-Grand. La ou le secrétaire de la SCCV ne fait pas partie du Comité Cantonal. Son indemnité annuelle, 
pour ce qui reste du bénévolat, est fixée actuellement à CHF 2’500-. Son temps de travail est estimé entre 7 et 8 
heures par mois. Si nous connaissons quelqu’un qui serait intéressé au poste, il faut évidemment le faire savoir ! 
 
L. Dutruy avait annoncé qu’elle quitterait la présidence SCCV à l’AD en 2022. Elle ne va pas pour autant quitter 
le bateau SCCV en laissant tout tomber d’un coup. Actuellement nous aurions éventuellement une candidature à 
l’interne et une autre à l’externe.  
 
5. FestiMusiques Moudon les 12 et 13 juin 2021 
 
L’édition 2020 n’a pas eu lieu étant donné le Coronavirus. Pour 2021, chaque chorale désireuse de participer 
peut s’inscrire jusqu’au 14 février 2021. Les bénévoles peuvent s’inscrire auprès de notre membre du CC Mary 
Chabloz.  
 
6. SUISA, Hitobito 
 
J.-J. Mercier rappelle qu’il est nécessaire de déclarer ce qui a été chanté durant l’année. Nous contribuons ainsi 
à rémunérer les compositeurs (musique et texte) pour leurs œuvres. Beaucoup de sociétés n’ont pas chanté 
depuis mi-mars 2020 jusqu’à la reprise actuelle de la saison chorale. Comment peut-on faire la différence entre 
les sociétés qui n’ont pas chanté et qui n’ont pas besoin de déclarer et celles qui chantent et ne déclarent pas ? 
L. Dutruy nous dit qu’elle a vue sur les sociétés qui n’ont pas déclaré leurs œuvres et peut mettre un nom sur 
celles qui chantent. Finalement, la déclaration à la Suisa doit être une affaire de confiance. L. Dutruy a la 
procédure pour aller sur Hitobito. Si nécessaire nous pouvons l’appeler à ce sujet. 
 
7. Prochaine Fête Cantonale à Gland en 2023 
 
La prochaine fête cantonale prévue initialement en 2021 a été reportée pour cause de Coronavirus en 2023. 
Cette année convenant mieux que 2022. 
L. Dutruy informe qu’elle-même, Edwige Clot et J.-J. Mercier participent aux séances du comité d’organisation de 
Gland 2023.  
Chaque département a repris ses dossiers. Tout un chacun est encouragé à participer dans l’organisation ou 
bien-sûr comme chanteur ou bénévole à cette fête. 



Il est recherché un coordinateur pour mettre en évidence la 50e fête, une personne ayant des idées pour 
imaginer et organiser des événements particuliers, différents des fêtes précédentes. Avis aux amateurs ! 
Parmi les 15 sociétés sur les 26 qui avaient participé à la première fête cantonale en mai 1853 à Orbe, il en reste 
qui sont toujours membres de la SCCV. Il y aurait peut-être quelque chose à réaliser avec ces sociétés dans le 
cadre de cette 50e fête qui correspondra aussi aux 170 ans de la SCCV ! 
 
Les commissions FCCV 2023 sont les suivantes :  
 
Artistique, logistique, subsistance-ravitaillement, personnel - bénévoles, communication-site internet-média, 
réception-protocole, ressources financières 
 
Robert Barbey du CO Gland 2023 (site internet, logo etc…) nous informe que son département a repris ses 
activités avec quelques objectifs jusqu’à fin 2020 et pour début 2021. 
 
Christiane Parmelin et Sylvie Favre sont en contact pour les bénévoles. Il existe un logiciel pour enregistrer et 
gérer les bénévoles. Cet outil doit être facile d’accès et pas trop compliqué. Muriel Carrard l’a testé sans soucis. 
 
Claude Narbel dit attendre des informations de la Commune de Gland pour le parcage et les navettes. Pour la 
décoration, cela reprendra en temps voulus. 
 
L. Dutruy signale que le chœur d’hommes de Coppet est en difficulté sur le plan de son effectif. Ceci posera la 
question, lors de sa toute prochaine assemblée, de savoir s’il peut continuer à faire partie des sociétés 
organisatrices de la FCCV 2023. 
 
Lieux de la fête : le complexe scolaire de Grand-Champ remplit toutes les conditions pour nous accueillir avec 
aussi la place pour se restaurer. Il y a l’idée de prévoir des animations dans la Grand-Rue qui sera fermée à la 
circulation et comprendra des podiums pour chanter. Avant de concrétiser, des nouvelles sont attendues de la 
Commune de Gland concernant des travaux publics sur la route. Une église catholique, en construction, pourrait 
éventuellement servir de lieu de concerts. Il est prévu des concerts de rencontres pour lesquels les sociétés 
pourraient se regrouper. 
 
Le chef du jury sera Gonzague Monney. Le complexe de Grand-Champ permettra de se produire devant jury. 
Le collège des Tuillières sera peut-être le lieu choisi pour préparer les 50’ (en phase actuelle de composition) et 
celui des Perrerets avec un préau conviendrait pour les chœurs d’enfants. 
 
Un atelier (avec la Récréation et autres chanteurs) pour un hommage à Nicolaï Schlup est prévu les 27+28 
mars et 8+9 mai 2021 avec une répétition générale le 9 juin et un concert le 10 juin 2021. 
 
                   , œuvre de Jean-François Michel pour la musique et Patrick Charles pour le texte a été composée 
pour chanteurs (direction Dominique Tille à recontacter) et ensemble de cuivres (direction Jean-Claude Bloch) 
avec deux récitants chanteurs. La magnifique salle pour le concert sera celle du Rosey Concert Hall à Rolle. 
Isabelle Mermoud, secrétaire de fête SCCV, relancera qui de droit pour les inscriptions. Des salles sont encore à 
trouver pour les répétitions. 
 
 
Les dates pour ce concert sont les suivantes : 
Jeudi 9 mars 2023 : répétition générale en soirée 
Samedi 11 mars 2023 : l’après-midi (raccord) + le soir pour le concert 
Dimanche 12 mars 2023 : concert à 17 h. 
 
Du côté promotion de la fête 2023 mais aussi pour récolter les premiers fonds, J.-J. Mercier signale qu’il y aura 
du vin (choisi auprès de vignerons) en vente par cartons. Il y aura une souscription. Les commandes et la 
distribution des cartons est à organiser.  
 
Des billets de tombola ont été prévus pour 2021. Le syndic de Gland, Gérald Cretegny, confirmera la date de 
validité pour les vendre. Des tire-bouchons FCCV 2021 sont à vendre. 
 
R. Barbey signale l’organisation de lotos pas tous encore définis. Le premier d’entre eux aura lieu à Tolochenaz 
le 17 janvier 2021 pour autant que les conditions sanitaires le permettent ! 
 
8. Dootix 
 
C. Balducci fait remarquer que c’est en utilisant notre plateforme Dootix que l’on voit ce qu’il faut améliorer. 
Elle signale qu’il existe maintenant un champ obligatoire pour la saisie de nouveaux membres. Il y a la possibilité 
de changer des noms, de procéder à la suppression d’un membre. 



C. Balducci encourage les gestionnaires, dans nos sociétés, à tenir à jour les données. 
Il est relevé par les membres ici présents du CC que l’achat d’un logiciel reste, au départ, une affaire de 
connaisseurs. La présence de notre responsable informatique Christophe Grunder nous aide à résoudre certains 
problèmes qui, transmis jusqu’à présent à l’entreprise Dootix, n’ont pas toutes occasionné de factures 
supplémentaires. 
 
Denis Pittet (Mouettes de Morges) demande si la licence SCCV pour l’utilisation de Dootix pourrait être utilisée 
individuellement par les sociétés SCCV. La réponse est NON. D. Pittet en conclut alors qu’il n’y a pas de valeur 
ajoutée par rapport à un logiciel utilisé par exemple par le chœur mixte de Bussy-Chardonney.   
 
9. Concert régionaux 
 
Historiquement, il s’agissait des concerts qui avaient lieu entre les fêtes cantonales. L. Dutruy et Françoise 
Kissling demandent l’avis de l’assemblée. Il apparaît que dans le même genre de manifestation, le giron de la 
Dôle a capoté. P. Dutoit Scheuner rend attentif aux reports de girons et de soirées dus au Coronavirus. Au final, 
les incertitudes mais aussi le nombre d’activités proposées en temps normal font pencher vers le non pour ces 
concerts régionaux. 
 
10. Propositions individuelles et divers 
 
L. Dutruy rappelle que notre journal A l’Unisson accueille volontiers de la matière mais aussi des publicités pour 
des concerts et des autres dites commerciales. 
 
Les annonces pour des concerts ont les formats et les prix suivants : 
1 page CHF 200.-.    ½ page CHF 100.-    ¼ de page CHF 50.-. 
 
Les annonces commerciales ont les formats et les prix suivants : 
1 page CHF 350.-.   ½ page CHF 175.-    ¼ de page CHF 85.-. 
 
 D. Pittet demande ce qu’il en est dans le domaine des Réduction d’horaire de travail (RHT) qui ont touché nos 
directrices et directeurs de chœurs. 
 
La Vigneronne de Lonay a touché un montant de la Confédération. Selon L. Dutruy, la situation est assez 
catastrophique pour les RHT sur Vaud. Les réponses sont toujours attendues pour les chœurs SCCV et même 
les non-SCCV. Un PV de Yann Stucki coordinateur des 7 Grands fait ressortir que nous sommes au point mort. 
La synergie des 7 Grands a bien joué mais elle est au bout dans ce cadre. La Société Cantonale des Musiques 
Vaudoises (SCMV) et la SCCV vont continuer d’agir par l’intermédiaire de son membre du Comité Christian 
Rüeggseger. Selon la SCMV et le coordinateur des 7 Grands, il ne faut pas pour l’instant s’orienter pour un article 
dans la presse car la juriste de l’Etat a promis une réponse. 
 
Il est demandé (Volubilis) si les journées de formation de l’AVDC sont maintenues. La réponse est positive.  
 
Quelques manifestations au programme : 
 
11.10.2020 : Temple de Morges, 2 concerts d’Alphega  
31.01.2021 : Concert de Volubilis à Corsy 
27.03.2021 : Soirée de la Récréation à Beausobre 
 
Sur le site Internet de la SCCV, il est possible d’inscrire le nom de son chœur sur la carte des chœurs. 
 
Au vu du Coronavirus, Gilbert Dégy, maître de cérémonie de l’apéritif, donne les directives afin que cela se passe 
dans les bonnes conditions ! Santé à tous ! 
 
C. Balducci réitère ses remerciements à la Vigneronne pour son organisation et son accueil ainsi qu’à tous les 
participants à cette séance régionale SCCV de l’Ouest.  
 
Jean-François Pichard, président du CH l’Espérance de Bussigny propose la séance 2021 en ses murs ! 
La prochaine séance aura lieu le 9 octobre 2021 à Bussigny, heure et lieu précis à confirmer. 
La séance est levée à 11h30. 
 
 
 

La présidente de séance :   Le secrétaire de séance : 
Céline Balducci     Jean-Jacques Mercier 


